








































SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2003 (matin)
Budget 2004

3471

B. Rapporteur de minorité: M. Alexis Barbey.

Préambule

Inspiré à la fois par la vision politique de la majorité du Conseil administratif
et par une ignorance volontaire des principes de prudence qui devraient guider
son élaboration, le budget 2004 de la Ville de Genève voté par la commission des
finances le 29 octobre 2003 ne peut pas être accepté par le groupe libéral. 

Situation générale 

Sur le plan économique, l’année 2003 a été difficile pour de nombreux sec-
teurs, dans la continuité de ce qu’avait été 2002. Les indicateurs avancés laissent
penser que la situation ne devrait pas connaître de brusque amélioration. (Indica-
teur avancé de l’économie genevoise LEA-Pictet août 2003/août 2002 = –1,7%.)

Sur le front de l’emploi, la situation n’est pas meilleure. En un an, le nombre
de demandeurs d’emploi a augmenté dans notre canton de 3834 personnes pour
atteindre le chiffre de 20142 au mois d’octobre. En comparaison nationale, le
taux de chômage cantonal genevois qui s’affiche à 6,7% est de près de 3% plus
élevé que la moyenne suisse!

Dans ces conditions, on peut s’attendre à ce que les recettes de la Ville n’aug-
mentent pas en raison du marasme alors que les dépenses, elles, continuent de
croître naturellement en raison de la situation de l’emploi. En conséquence, la rai-
son devrait inciter à prévoir des revenus en baisse et à limiter les dépenses volon-
taires. Rien de tel ne ressort du budget 2004.

Au contraire, ce budget qui devrait faire apparaître de solides provisions pour
mauvaises surprises ne montre qu’un excédent symbolique des comptes d’exploi-
tation: moins de 600000francs sur presque 1 milliard de budget. Pour illustrer la
fragilité de cette situation, il suffirait d’une diminution de 1,5‰ du total des
impôts ou de 0,5% de la taxe professionnelle pour que ce budget excédentaire se
transforme en exercice déficitaire dans les comptes!

Ressources 

L’impôt sur les personnes morales dépend de la capacité des entreprises de
notre ville à générer des bénéfices. Il est donc très sensible à l’activité écono-
mique locale. Deux autres postes de revenus reflètent directement la santé des
entreprises: la taxe professionnelle et la péréquation cantonale pour les personnes
morales. Combinés, ces trois éléments hautement conjoncturels, dont on se serait
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attendu qu’ils baissent sensiblement, augmentent d’un budget à l’autre de 10 mil-
lions pour atteindre 222 millions. La part des entreprises au revenu de la Ville est
ainsi en augmentation dans une année où tout laisse à penser qu’elles seront
moins en mesure d’y contribuer.

La fragilité des revenus ressort d’autant plus cruellement que l’on a vu le
poste de la taxe professionnelle augmenter de plus de 16% (soit 15 millions de
francs) d’un trait de plume entre le 2 et le 9 septembre, à l’annonce de prévisions
de rentrées moins favorables de la part du Canton. La taille des montants et le
caractère instantané du procédé laissent songeur.

Dépenses

Malgré les efforts de la commission des finances qui a réduit les dépenses de
plus de 0,4 million, celles-ci continuent de croître à un rythme qui n’est pas en
rapport avec les fondements de l’économie et elles ne pourront donc plus être
financées à un terme proche. 

Il n’est pas possible de montrer du doigt un responsable, car tous les départe-
ments profitent de cette dérive et donc y participent. Au total, on déplore une aug-
mentation des charges courantes de presque 30 millions par rapport au budget
2003 et de 55 millions par rapport aux comptes 2002.

Les charges du personnel augmentent encore de plus de 80 postes. Là aussi,
tous les départements sont à la fête. Si l’on ajoute la forte croissance des effectifs de
l’année dernière due à l’enrôlement d’une armée de nouveaux agents municipaux,
les fonctionnaires de la Ville de Genève ont vu leurs rangs se renforcer de 220 têtes
en deux ans: près de 10% de croissance. Le groupe libéral est en droit de s’inquiéter
de l’alourdissement durable des charges que cela représente et il se demande quelle
m a rge de manœuvre la Ville aura si elle doit pourvoir des postes importants.

Un autre point d’inquiétude vient des «Biens, services et marchandises»
(postes 31) qui augmentent aussi de plus de 6 millions de francs. C’est entre
autres la conséquence directe de l’augmentation des effectifs et cette rubrique ne
peut pas être contrôlée sans maîtriser les engagements.

Seule lumière au tableau: les intérêts passifs dont le montant est maîtrisé en
grande partie grâce à la faiblesse des taux d’intérêts. Cela tend à montrer que
l ’ é p a rgne et la prudence portent rapidement des fruits durables, tout comme les
dépenses excessives se payent tout de suite et handicapent longtemps les finances.

Enfin viennent les subventions, le seul poste sur lequel ce Conseil peut vrai-
ment agir, avec les engagements de personnel. Là aussi, on constate une hausse
de 10 millions de francs par rapport au budget 2003. Ce qui est plus grave encore,
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c’est qu’aucune intention n’a été manifestée de revoir les subventions dans une
perspective globale, par exemple en envisageant un partage plus lisible des res-
ponsabilités entre la Ville, les autres communes du canton et l’Etat.

Evolution de la dette

L’année dernière avait permis de rembourser quelque 100 millions de dettes.
Cet élément était très positif, bien que cela résultait plus d’un excédent de trésore-
rie que d’une gestion avisée de l’activité de la Ville. Cette année, l’embellie prend
fin et à nouveau la Ville va devoir emprunter pour investir, son autofinancement
s’avérant insuffisant. Il s’agit d’un montant de quelque 40 millions. Cette situa-
tion n’est pas saine et le groupe libéral regrette cette rechute. Il rappelle les objec-
tifs qu’il avait formulés dans des motions hélas refusées par ce Conseil: le taux
d’autofinancement devrait toujours être au minimum de 100% et la dette totale ne
devrait jamais excéder 1,5 fois le budget annuel de la Ville. En 2004, l’autofinan-
cement sera inférieur à 100% et le ratio dette/budget total s’élèvera à plus
de 1,7. Cette imprévoyance ne manquera pas d’avoir des conséquences drama-
tiques en cas de hausse des taux d’intérêts. L’accroissement sensible des charges
qui en résulterait rendrait impossibles des engagements nécessaires ou le main-
tien de certaines subventions.

Points particuliers

Ces considérations générales peuvent être appuyées par trois exemples précis
– frappants dans leur ampleur – des errements de l’application de la politique
budgétaire: les subventions à la petite enfance, le «gestionnaire de macarons» et
l’acquisition d’immeubles administratifs. 

Cependant, il convient tout d’abord de relever la manière dont a été examiné
ce budget, manière qui a fait fi des procédures prévues par le Conseil municipal.
En effet, aucun examen sérieux des objectifs politiques du Conseil administratif
n’a été possible en raison de la rédaction tardive et très lacunaire de la plupart de
ceux-ci. Enfin, si l’audition de tous les magistrats et de leurs directeurs a bien eu
lieu (il convient de remercier d’ailleurs les nombreux chefs de service qui se sont
rendus disponibles), l’examen final du budget par la commission des finances, de
même que l’examen de leur partie par plusieurs commissions spécialisées, a été
terriblement rapide. L’excuse du calendrier électoral n’est valide que pour un
département et il conviendra de donner cette année le temps aux commissions de
faire leur travail de manière approfondie.

Le projet de budget 2004 comprenait à l’origine un poste de subvention à la
petite enfance d’un montant de 4 millions de francs que l’Etat de Genève devait
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verser à la Ville. Suite aux protestations de la commission des finances, ce poste a
été réduit à 2,5 millions de francs. Pourtant, aucune ligne budgétaire correspon-
dante n’avait été prévue à l’Etat au moment de la discussion du budget devant la
commission des finances. Par bonheur, le Grand Conseil a voté le principe de
cette subvention juste avant le dépôt de ce rapport, même si son montant était
encore inconnu à la fin novembre. A nouveau, l’ensemble du processus lié à ces
subventions montre la légèreté avec laquelle ces recettes sont estimées et contre-
vient au principe de prudence qui devrait présider à l’élaboration du budget d’une
collectivité publique.

L’aspect déraisonnable de ce projet est aussi illustré de manière éclatante par
la volonté d’engager un «gestionnaire de macarons». En effet, la Ville a décidé de
faire payer les parkings à nombre de ses fonctionnaires qui bénéficiaient de
places gratuites et ceci afin de les inciter à utiliser les transports publics ou leurs
vélos. L’initiative est louable en soi, mais à la place de prévoir une solution
souple et économe, la Ville ne prévoit rien moins que d’employer une personne
spécifiquement pour gérer les macarons que devront dorénavant payer les fonc-
tionnaires. A peine un an après avoir obtenu 60 postes d’agents de ville supplé-
mentaires, on aurait pu espérer un peu plus d’imagination de notre Conseil admi-
nistratif! Si l’opération se révèle bienfaisante pour la santé des fonctionnaires,
elle ne le sera pas du tout pour les finances municipales.

Enfin le Conseil municipal vient de voter un budget de près de 30 millions
pour l’acquisition d’un grand immeuble administratif à la rue du Stand. L’un des
arguments majeurs pour cet achat était qu’il allait permettre une importante éco-
nomie de loyers grâce aux déménagements successifs qu’il entraînerait. L’oppo-
sition sera attentive à ce que ces engagements soient respectés. Les demandes
subséquentes de locaux qui sont parvenues à la commission des finances laissent
craindre que cela ne sera pas le cas.

Conclusion

Revenus mal maîtrisés, dépenses en constante augmentation et engagements
à tout va: ce projet de budget 2004 est l’illustration d’une déconnection complète
ou d’un mépris souverain de la réalité économique de la ville, du canton et du
monde. Guidé par son seul projet politique, ignorant les avertissements lucides de
la droite, le Conseil administratif a concocté un budget qui peut être qualifié de
celui de l’illusion, voire de l’aveuglement. Le groupe libéral ne peut en aucun cas
y souscrire.

A la faveur de ces arguments, le groupe libéral vous invite à refuser le projet
de budget 2004 de la Ville de Genève qui vous est présenté.
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M. Didier Bonny, président de la commission des finances (DC). En tant
que président de la commission des finances, je vais m’en tenir à des remarques
de forme, puisque le fond sera abordé durant toute cette journée et peut-être une
partie de la soirée. Forcément, dans ce type d’interventions, il s’agit de relever les
côtés positifs et les côtés qui le sont moins. Je vais tout d’abord commencer par
un point qui n’a pas été très positif lors de l’examen de ce projet de budget, c’est
celui des objectifs budgétaires. 

Il y a deux ans, Monsieur le président, sur votre instigation, une large consul-
tation entre le Conseil municipal et le Conseil administratif a eu lieu pour changer
la manière dont nous abordions le budget. Demande a été faite que le Conseil
administratif présente, au plus tard au printemps, ses objectifs budgétaires, de
manière que le Conseil municipal, par le biais de ses commissions spécialisées,
puisse s’en saisir, en discuter avant l’été et faire un rapport, afin que les magis-
trats sachent si le Conseil municipal trouve les objectifs des départements perti-
nents ou non. Or, si cette manière de faire a plus ou moins bien fonctionné l’année
dernière, il faut bien dire que, cette année, ce ne fut pas une réussite. Certes, nous
étions dans une année un peu particulière puisque c’était l’année du renouvelle-
ment du Conseil municipal, d’une nouvelle législature. Il est évident que cer-
taines choses ne pouvaient pas se faire. Par exemple, M. Mugny ne pouvait pas
déposer ses objectifs budgétaires avant même de savoir s’il serait élu… D’autre
part, il était difficile de faire le travail en commission alors que, début juin, une
partie du Conseil municipal allait être renouvelée. 

Cela dit, ce n’est pas, de mon point de vue, une excuse suffisante. Nous
aurions pu faire mieux. Premièrement, les objectifs budgétaires des différents
départements auraient dû être mieux développés. Or, il faut bien le dire, à
l’exception notable de ceux du département des affaires sociales, les autres objec-
tifs budgétaires n’en étaient pas, tant ils étaient vides de sens. 

Ensuite, sachant que nous n’avions que le mois de juin pour traiter ces objec-
tifs budgétaires, il eût fallu que les conseillers administratifs soient un peu plus
libres en juin pour que les différentes commissions spécialisées puissent les audi-
tionner. Or, à l’exception de deux d’entre eux, il ne fut pas possible de faire ce tra-
vail au mois de juin; les auditions ont dû être reportées au mois de septembre, ce
qui a créé une confusion certaine avec l’examen budgétaire en tant que tel. Par
exemple, il a été impossible d’auditionner le responsable du département des
finances, M. Muller, qui n’a pas pu être disponible pour la commission des
finances avant son audition sur le budget proprement dit. Cela est donc à revoir
pour l’année prochaine, où l’excuse du changement de législature n’existera pas.
Le Conseil municipal, par ma voix, demande formellement que le Conseil admi-
nistratif reprenne la manière dont les choses se sont passées en 2002, pour le bien
de ce Conseil municipal et également pour le bien du Conseil administratif. En
effet, il est quand même intéressant que, avant que le projet de budget définitif
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soit déposé, les commissions spécialisées aient pu donner leur avis sur les objec-
tifs que les magistrats entendent développer dans le projet de budget déposé au
mois de septembre. A cet égard, je ne doute pas que, dès l’année prochaine, les
choses reprendront leur cours normal. 

Nous sommes ainsi arrivés au mois de septembre, avec la présentation du
budget et son renvoi, le 9 septembre, à la commission des finances. Le budget à
peine présenté, il y avait déjà des changements, l’Etat nous annonçant 18 millions
de recettes en moins. On vient d’entendre qu’il y en aura 12 de plus: finalement,
on peut se dire qu’on a presque fait un exercice inutile, puisqu’on arrive pratique-
ment, ce matin, au résultat prévu le 9 septembre…

J’en profite pour rappeler au Conseil administratif qu’il y a deux ans, en
même temps que le changement de procédure pour l’examen budgétaire, nous
avions déposé une motion – qui avait été votée, sauf erreur, à l’unanimité du
Conseil municipal – demandant au Conseil administratif de déposer le budget
plus tôt que début septembre. La raison était double. Chaque année, nous nous
retrouvons dans la situation de devoir travailler de plus en plus rapidement – je
vais y revenir – et en plus, depuis deux ans, nous siégeons une semaine plus tôt
pour voter le budget. D’après ce que nous avons compris – je parle là en tant que
membre du bureau – il ne sera pas possible de déroger dorénavant à cette règle
puisque la salle du Grand Conseil sera occupée chaque année autour des 12 ou
13 décembre. Il va donc nous falloir, chaque année, voter le budget au début
décembre, ce qui fait une semaine de travail en moins. A l’époque, le Conseil
administratif nous avait dit qu’il serait possible de présenter le budget deux
semaines plus tôt, l’idée étant de convoquer une séance extraordinaire à la rentrée
du mois d’août, juste pour renvoyer le budget dans les différentes commissions,
ce qui pourrait nous faire gagner du temps et nous éviter passablement de stress. 

Je vous donne un exemple de ce qui s’est passé cette année. Le budget a donc
été renvoyé en commissions le 9 septembre. Il faut en l’occurrence prévoir les
auditions des conseillers administratifs à la commission des finances mais égale-
ment dans les commissions spécialisées, pour que celles-ci puissent travailler. Or
il est évident que les commissions spécialisées doivent avoir fait leur travail avant
que chaque département soit étudié en commission des finances. Cette année, la
commission des travaux et la commission des arts et de la culture – dont je remer-
cie ici très chaleureusement la présidente et le président – ont eu deux semaines
pour faire ce travail. Ce n’est pas sérieux, Mesdames et Messieurs, de laisser deux
semaines aux commissions pour traiter des budgets de plusieurs dizaines de mil-
lions. Cela ne va pas, nous devons quand même avoir un peu plus de temps. Les
rapporteurs, eux, ont eu très exactement quatre jours pour rendre leurs rapports
respectifs à la commission des finances, de telle manière que les commissaires
aux finances puissent les lire et qu’ils évitent ainsi de poser deux fois les mêmes
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questions. Les commissaires aux finances ont eu vingt-quatre heures pour lire des
rapports de plusieurs pages. Je remercie ici le rapporteur de la commission des tra-
vaux ainsi que le rapporteur de la commission des arts et de la culture, qui ont fait en
sorte que la commission des finances ait leur rapport avant de traiter les départe-
ments concernés et qui nous ont ainsi fait gagner du temps. Mais tout cela repose
sur la bonne volonté des personnes qui acceptent de se charger des rapports. La cote
des politiques dans la population n’est peut-être pas toujours excellente – en tout
cas, c’est ce que dit un dernier sondage – mais je tiens à dire ici que si nous avons,
ce matin, un budget sur lequel nous allons pouvoir discuter, c’est grâce à la bonne
volonté de tous ces politiciens tant décriés, qui n’hésitent pas à passer des nuits à
travailler pour pouvoir rendre leur rapport dans les délais. Je tenais à le relever.

Cela dit, nous avons donc pu discuter du budget en commission des finances et,
en l’occurrence, j’aimerais rendre attentifs les conseillers administratifs à la néces-
sité de ne pas trop charger leur agenda les mardis et mercredis du mois d’octobre.
Nous nous sommes en effet trouvés devant un problème, c’est que nous avons dû
auditionner trois départements le même soir. Là aussi, par rapport à la qualité du tra-
vail, on peut se poser la question de savoir si, à 23 h 30, les commissaires aux
finances, même avec toute leur intelligence et leur bonne volonté, sont encore suff i-
samment en pleine forme pour pouvoir travailler sur ces budgets. Il serait bien qu’à
l’avenir les conseillers administratifs pensent à cela, d’autant que l’agenda des audi-
tions était déjà prêt à la fin août et que nous pouvions difficilement anticiper plus.

Je dirai une dernière chose par rapport à la manière dont cette étude s’est passée.
S’agissant des modifications budgétaires, toujours attendues et qui arrivent à la der-
nière minute – c’est le cas de le dire! – il serait souhaitable que nous les recevions
au moins vingt-quatre heures avant le vote final. Les examiner en moins de temps
que cela, c’est difficile, et pourtant c’est ce qui est arrivé: nous les avons reçues une
heure avant! C’est donc aussi une chose qui ne va pas et il faudra vraiment faire dif-
féremment. Qui plus est, ces modifications budgétaires – qui sont chaque année de
plus en plus nombreuses – ont été présentées par le seul M. Muller. Il y a d’ailleurs
eu des mouvements de mauvaise humeur de la part de certains commissaires aux
finances, qui pensaient que ce n’était pas tout à fait correct de déléguer un seul
conseiller administratif, même si c’était M. Pierre Muller! A l’avenir, je pense que
ce n’est pas trop demander que deux conseillers administratifs viennent présenter
les modifications budgétaires à un budget qui atteint 1 milliard de francs…

Cela étant dit, outre tous mes collègues rapporteurs et présidents de commis-
sion, dont Mme Ecuyer, la rapporteure générale, et M. Barbey, le rapporteur de
minorité, j’aimerais remercier les conseillers administratifs pour avoir suivi à la
lettre une demande de la commission des finances, c’est-à-dire d’être venus avec
tous leurs collaborateurs en commission des finances. Cela peut paraître une
chose évidente, mais c’est la première fois que cela se fait pour tous les départe-
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ments. En l’occurrence, quand tous les collaborateurs sont là nous gagnons du
temps, car ils peuvent répondre directement à certaines questions, mêmes poin-
tues, ce qui évite des échanges de courrier, des réponses par écrit. Je voudrais éga-
lement remercier les services de M. Muller, qui ont été présents à chaque séance
de la commission des finances, même lorsque nous traitions des départements
autres que celui des finances. Là aussi, grâce à eux, nous avons eu des réponses
en direct à certaines questions très techniques, ce qui a permis de gagner du
temps, pour l’administration comme pour les commissaires. Je crois que les audi-
tions de tout le staff des magistrats en commission des finances est une formule
qui doit absolument être reproduite l’année prochaine.

Enfin, je tiens à remercier le Secrétariat du Conseil municipal et les procès-
verbalistes, qui ont travaillé de telle manière que je puisse faire cette déclaration,
qui s’arrête ici!

Le président. Mesdames et Messieurs, avant de donner la parole au rappor-
teur général, je vous annonce qu’à l’heure actuelle – je dis bien à l’heure actuelle,
puisque la situation évolue de minute en minute – une quarantaine d’amende-
ments ont été déposés, qui sont en train d’être contrôlés par les collaborateurs du
département des finances.

Mme Hélène Ecuyer, rapporteure générale (T). Je ne vais pas répéter ce qu’a
dit le président de la commission des finances, mais je suis d’accord avec lui sur
la difficulté de travailler dans l’urgence pour les rapporteurs et les commissions.
Je voudrais remercier les procès-verbalistes, Mmes Spescha et M’Barga ainsi que
M. Nicollier, qui ont fait un excellent travail, dans des conditions parfois diffi-
ciles, surtout lorsque nous avons siégé en relevée jusqu’à 23 h et au-delà. Sans
eux, je n’aurais pas pu rendre mon rapport dans les délais. Du reste, je leur ai
demandé de me fournir leurs notes de séances à l’état brut, avant qu’elles passent
au secrétariat. C’était le seul moyen pour rédiger mon rapport dans les délais. Je
remercie aussi la Direction des finances pour le travail qu’elle a fait sur le plan
technique des finances générales.

Dans mon rapport, le lecteur attentif aura constaté quelques petites erreurs,
notamment dans les grilles des amendements. A la page concernant le départe-
ment des sports et de la sécurité, il y a une inversion des votes sur l’amendement
concernant 10000 francs pour l’Association des Portugais de Genève. Le résultat
est inversé. Il y en a une autre à la dernière page, concernant la proposition de
remettre la subvention au Centre d’art appliqué: il s’agit là encore d’une inversion
des votes. Je reconnais mes erreurs et, si vous en avez trouvé d’autres, c’est que
vous avez bien lu ce rapport… Je ne veux pas me chercher des excuses, mais il
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faut savoir que les commissions spécialisées et la commission des finances, en
particulier, ont dû travailler dans des délais très courts. Le 29 octobre, nous avons
procédé à la dernière audition de M. Muller sur les modifications du Conseil
administratif. Il était accompagné des collaborateurs du département des
finances, mais il était le seul magistrat présent. Le rapport a été rendu le
10 novembre sans que les notes de séances aient pu être corrigées. Cela pour dire
que le travail dans l’urgence et la précipitation engendre des erreurs et qu’il serait
agréable d’avoir plus de temps pour fignoler le rapport. 

D’autre part, vous aurez remarqué que le rapport de la commission de l’infor-
matique et de la communication vous a été adressé dans un deuxième temps, alors
qu’il avait pourtant été rendu au secrétariat en même temps que les autres rapports.
Cela encore est dû au manque de temps pour tout revoir, pour contrôler si tous les
documents sont bien intégrés dans le rapport général. C’est le genre d’erreur qui
peut arriver, parce que, au lieu de deux semaines, on n’a que trois ou quatre jours
pour faire le travail et que, dans ces conditions, il est très difficile de s’en sortir.

Je dois enfin relever que, pendant les jours qui ont précédé la reddition de mon
rapport, le téléphone et l’IntraCM ont bien fonctionné pour relire ce rapport, pour le
m o d i f i e r, pour corriger les dernières erreurs et pour rendre la meilleure version pos-
sible. Pour ma part, je n’ai pas grand-chose d’autre à ajouter, sinon que, pour ce qui
est de l’Alternative, le budget 2004 nous convient, même si nous avons dû faire
quelques rectifications dues aux résultats fiscaux différents des premières prévi-
s i o n s.

M. Alexis Barbey, rapporteur de minorité (L). J’ai écrit dans mon rapport
que ce budget était celui de l’illusion: je crois qu’aujourd’hui c’est le budget de
toutes les surprises! En l’occurrence, je relève deux étapes: le 9 septembre, on
nous annonçait du jour au lendemain une hausse des revenus de la taxe profes-
sionnelle de 15 millions. Aujourd’hui, 6 décembre, on nous annonce que ce sont
les impôts qui vont nous rapporter 12 millions de plus. Cela constitue-t-il une ten-
dance? Je voudrais le croire, mais je ne le peux pas et je pense que cela ne change
pas grand-chose au contenu global du rapport que je vous ai remis. 

La minorité, naturellement, n’est pas d’accord avec le projet de budget 2004
tel qu’il nous a été présenté, et cela pour des raisons d’ordre politique et des rai-
sons de bon sens. Les raisons d’ordre politique tiennent au fait que ce budget est
d’une grande cohérence par rapport au programme de l’Alternative, mais que ce
programme n’est pas le nôtre. Nous considérons que ce programme n’est, non pas
trop social, mais pas assez social, parce qu’il ne permettra pas, dans la durée, de
maintenir les prestations de l’Etat qu’il engage ou qu’il continue d’engager cette
année. Quant aux raisons de bon sens, j’en vois deux: des revenus qui nous
paraissent improbables et, d’autre part, des engagements qui sont trop nombreux.
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Je vous ai donné, dans le rapport, quelques indicateurs de la situation écono-
mique générale de notre pays et de notre canton. Je voudrais citer deux séries de
chiffres supplémentaires à l’appui de ce que j’écrivais, c’est-à-dire que la situa-
tion économique du canton ne permet pas d’anticiper des hausses ni de la taxe
professionnelle ni du bénéfice des entreprises, telles qu’elles sont prévues dans le
projet de budget. Le nombre de faillites à Genève, qui était de 273 en l’an 2000,
augmente progressivement en 2002 jusqu’à 339. On n’a pas encore les chiffres
pour 2003, mais, malheureusement, les bruits de la rue ne permettent pas de pen-
ser que la tendance s’est inversée. D’autre part, le produit intérieur brut moyen en
Suisse entre 1996 et 2000 croissait de 1,82% par année; en 2001, il a crû de 0,9%
et, en 2002, de 0,2%: c’est ce qu’on appelle une situation de stagnation écono-
mique que vit notre pays.

Or, le budget 2004 montre une contribution des entreprises au budget qui va
croissant par rapport au budget des années précédentes et il me paraît assez peu
vraisemblable que cela puisse se produire. Je ne reviens pas sur les hausses de la
taxe professionnelle, qui me paraissent totalement magiques! Je ne sais pas si
c’est l’effet de la parution du dernier Harry Potter il y a trois jours qui a rendu ces
prévisions possibles… J’espère que les chiffres se trouveront confirmés mais j’ai
du mal à y croire.

Il y a un autre exemple de hausse auquel nous sommes particulièrement sen-
sibles, c’est celui de la multiplication par trois du revenu des amendes d’ordre.
C’est assez extraordinaire: on savait qu’en Ville de Genève on prenait les auto-
mobilistes pour des vaches à lait, mais là on apprend qu’en plus on les prend pour
des imbéciles! On vient d’engager 84 agents municipaux qui vont verbaliser à
tour de bras, la Fondation des parkings nous garantit qu’avec les horodateurs on
ne pourra plus dépasser le temps de stationnement de plus de cinq minutes sans
recevoir une contravention et vous vous imaginez que les automobilistes ne vont
pas changer leur comportement? Qu’ils vont continuer à se parquer n’importe
comment en ville de Genève et contribuer ainsi à l’équilibre du budget que vous
avez présenté? Pour ma part, je ne crois pas que cette ligne-là des recettes se véri-
fiera à la fin de l’année 2004.

Sur le plan des dépenses, les frais de personnel de la Ville de Genève repré-
sentent 41% du budget. Les postes, si on tient compte non seulement des postes
fixes mais aussi des engagements temporaires, augmentent de 99 postes. Si on
tient compte seulement des «vrais fonctionnaires», leur nombre a augmenté de
10% en deux ans! Je ne connais pas beaucoup d’entreprises à Genève qui ont pu
faire la même chose et je ne crois pas que la Ville de Genève pourra le faire d’une
manière durable. La seule différence, c’est que, quand la Ville de Genève engage,
elle ne peut pas revenir en arrière. C’est donc de manière durable que ces engage-
ments grèvent les comptes de fonctionnement de la Ville.
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Parmi les engagements dont je viens de parler, il y a naturellement les agents
municipaux. On le verra bientôt: il faudra leur trouver de nouvelles affectations,
mais ils ne cesseront pas pour autant de toucher un salaire, naturellement!

Les subventions aussi sont en hausse, en hausse de 10% en un an si on compte
les subventions en nature. L’examen de ces subventions nous laisse penser qu’il
n’y a pas de réelle volonté de les modérer, mais qu’au contraire on continue une
politique de saupoudrage où la cohérence est difficile à trouver.

Enfin, la dette de notre Ville, qui allait en diminuant pendant ces trois der-
nières années, va recommencer à augmenter étant donné le manque d’autofinan-
cement, qui était de 40 millions jusqu’à aujourd’hui et qui n’est plus que de
28 millions ce matin. On va recommencer à creuser le trou dans lequel on veut
faire tomber nos enfants! (Exclamations.) Sur ce point particulier, pour montrer
l’incurie dans laquelle on vit, je tiens juste à rappeler ce que je mentionne dans
mon rapport concernant le gestionnaire de macarons. Toujours pour la sacro-
sainte politique des transports de la Ville de Genève, on a rendu payants certains
parkings pour les fonctionnaires et, alors qu’on vient d’engager 84 agents munici-
paux, on souhaite engager un fonctionnaire pour gérer les macarons des autres
fonctionnaires… Là, cela devient absolument ubuesque! Si on ne peut pas
demander cela aux gens en place, je me demande ce qu’on peut leur demander…
Pour ma part, je suis sûr qu’on peut demander cet effort aux agents municipaux;
ils seront certainement en mesure de le faire, ils en ont certainement les capacités. 

En conclusion, je dirai que, pour nous, ce budget est basé sur des revenus illu-
soires, sur des dépenses trop élevées et sur des options politiques qui ne sont pas
les nôtres. Pour finir avec les chiffres et m’appuyer sur des bases plus solides, je
citerai Antoine de Saint-Exupéry: «L’avenir, il ne faut pas le prévoir, mais il faut
le permettre.» Avec ce budget, on prévoit beaucoup de choses pour nous-mêmes,
mais on ne permettra pas grand-chose à nos enfants, car c’est eux qui porteront le
poids de nos dettes et le remboursement de nos excès. C’est pourquoi le groupe
libéral et toute la minorité vous invitent à refuser ce projet de budget. 

Premier débat

M. Jacques François (AdG/SI). Je ne serai pas très original aujourd’hui en
disant une fois de plus, comme tout le monde probablement dans cette enceinte, que
l’acceptation du budget est un des actes politiques importants du Conseil municipal.
Le budget reflète en effet la politique du Conseil administratif et de la majorité
actuelle au travers des choix que toute décision budgétaire implique. C’est le bud-
get qui définit les prestations de la Ville dans les domaines qui la concernent: pres-
tations sociales, culturelles, aménagement de la ville, mais aussi prestations de tous
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les jours qui rendent agréable la vie dans notre ville. Bien évidemment, le budget en
tant que tel reflète également la politique financière du gouvernement; c’est à ce
niveau que les divergences les plus fondamentales sont apparues au cours de l’étude
du budget en commission. Ce n’est pas étonnant lorsque l’on sait que la réalisation
du slogan «moins d’Etat», qui tient lieu de credo politique à la droite, passe par une
politique financière restrictive. Preuve en est ce qui se passe au niveau du Canton
où la majorité de droite montre clairement sa stratégie. 

Pour nous, Conseil municipal, il n’est pas inintéressant d’observer ce qui se
passe au Grand Conseil pour le budget du Canton. On assiste en effet au dévelop-
pement de la stratégie de la droite pour concrétiser ses attaques contre l’Etat et le
service public; la spirale infernale du moins d’Etat apparaît aujourd’hui encore
plus évidente et plus marquée. Dans un premier temps, l’initiative libérale dimi-
nue les impôts – rappelez-vous l’initiative du moins 12% – et, devant la diminu-
tion des recettes qui en découle, la droite unanime demande une diminution des
dépenses; nous savons qu’ensuite, face à l’équilibre budgétaire retrouvé au
moyen de sombres coupes, en particulier dans les domaines particulièrement sen-
sibles, la droite reviendra avec de nouvelles diminutions d’impôts. D’ailleurs, les
projets de lois dans ce sens – diminution des droits de succession, etc. – sont déjà
sur le bureau du Grand Conseil. La spirale infernale du moins d’Etat est décidé-
ment engagée. S’agissant de cette diminution d’impôts de 12% pour les impôts
cantonaux, il faut savoir qu’elle a engendré une diminution des recettes de près de
400 millions pour cette année. Or c’est pratiquement le niveau du déficit annoncé,
qui a permis à la droite de renvoyer le budget du Canton au Conseil d’Etat et de
commencer les coupes dans les prestations de l’Etat. L’autre face de cette initia-
tive est évidemment le cadeau fiscal de 400 millions que les plus riches de la
République se sont mis dans les poches. 

Si je parle du budget du Canton, c’est parce que cette folie du «moins d’Etat»
n’est pas absente du Conseil municipal. Cependant, jusqu’à maintenant, il faut le
dire, l’Alternative a bien résisté en maintenant les prestations de la Ville et en
accentuant la couleur sociale des budgets de ces dernières années. Il est vrai que
le budget de la Ville n’est pas soumis au diktat de la droite. Celle-ci n’a donc pas
la possibilité d’utiliser les mêmes recettes que pour le budget du Canton. Les
diminutions proposées il y a quelques années ont fait long feu, nous évitant ainsi
leurs effets désastreux. Les projets d’arrêtés libéraux – autofinancement à plus de
100%, diminution drastique de la dette – qui auraient également amené à des
coupes budgétaires catastrophiques, ont été renvoyés à leurs auteurs. La Ville a
les moyens de maintenir ses prestations et, je le répète encore une fois, cela est
important, car ces prestations contribuent au rôle de redistributeur du revenu que
doivent jouer les collectivités publiques – redistribution bien modeste, dont il ne
faut malgré tout pas sous-estimer les effets, dans les domaines social et culturel,
mais aussi dans le domaine de l’aménagement de la ville.
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C’est à cela que servent les collectivités publiques face à un marché que l’on
sait être générateur intrinsèque d’inégalités sociales. Nous devons donc continuer
notre travail dans ce sens et c’est bien dans cette ligne que le budget proposé par
le Conseil administratif se situe. A la Ville, la majorité Alternative ne doit pas être
une force de résistance aux attaques de la droite, mais elle doit être évidemment
une force de proposition et faire avancer ses priorités: diminution des inégalités
sociales, mise en commun de certaines prestations, meilleure aide aux personnes
démunies, accès démocratique à la culture. Nous avons parfois l’impression que
ce qui peut être fait au niveau de la Ville, au niveau de la gestion municipale, est
somme toute bien mince: pour ma part, je n’en suis pas si sûr.

Un mot encore, si vous le permettez, sur l’étude du budget par le Conseil munici-
pal qui, année après année, me laisse insatisfait. Il s’agit évidemment ici d’une
remarque complètement indépendante du contenu du budget 2004. Je citerai trois
éléments de réflexion. Premièrement, la marge de manœuvre du Conseil municipal
est extrêmement restreinte. Une partie importante du budget est captif, car une partie
importante des prestations de la Ville doivent être assurées coûte que coûte. Deuxiè-
mement, l’entreprise Ville de Genève est évidemment une machine lourde et com-
pliquée par définition, donc son budget est une chose compliquée. Tr o i s i è m e m e n t ,
un parlement de milice atteint vite ses limites: limites de compétences, de temps,
d’implication devant l’étendue des problèmes qui se posent à l’étude d’un tel budget.
Ainsi, souvent, le travail de la commission n’est guère satisfaisant, parfois même les
débats virent au burlesque, pour peu qu’un observateur prenne quelque distance…
On passe un temps infini sur quelques milliers de francs pour glisser rapidement sur
des sommes beaucoup plus considérables. Mais il est vrai qu’il est difficile de faire
mieux, compte tenu des conditions de travail d’un parlement de milice.

Que l’on me comprenne bien: je ne prêche pas pour un parlement de techno-
crates professionnels, bien au contraire, j’en suis à mille lieues, mais je crois qu’il
faut réfléchir à un certain nombre de changements qui seraient nécessaires pour
l’étude du budget. Un exemple parmi d’autres: les postes 31, qui concernent l’achat
de biens et services nécessaires au fonctionnement des différents services de la Vi l l e
et qui sont en constante augmentation, font l’objet de critiques importantes de diff é-
rents bords politiques. Mais rien d’intelligent ne peut être dit en quelques heures de
travail sur des postes qui impliquent l’ensemble des gens qui travaillent pour la Vi l l e .
Trop ou trop peu? C’est bien difficile à dire dans ces conditions, si l’on veut rester
honnête. La recette de la coupe linéaire étant par définition totalement stupide, il fau-
dra bien trouver une méthode d’étude qui soit plus significative, en premier lieu
commencer peut-être l’étude du budget plus tôt et pas seulement à fin septembre. Il
nous faudra bien reprendre ces questions dans un avenir relativement proche.

Concrètement, revenons à notre budget d’aujourd’hui et citons quelques-uns
de ses points forts: maintien des prestations sociales et même développement de
certains projets sociaux; maintien de l’effort pour les chômeurs en fin de droit;
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poursuite de l’effort pour l’entretien du patrimoine de la Ville; niveau dß’investis-
sements qui nous paraît correct, avec un taux d’autofinancement acceptable qui
sera finalement supérieur à 70%. Le budget se situe donc dans la suite des objec-
tifs politiques développés au cours de ces dernières années par l’Alternative. Il
n’y a pas de bouleversement, mais plutôt une continuité dans l’effort entrepris. Je
citerai juste un regret parmi d’autres dans ce budget: l’aide au développement
atteindra-t-elle un jour 0,7%?

Quelques mots sur la dette pour finir. Je rappelle que la dette a déjà beaucoup
occupé cette assemblée ces derniers mois, il est donc inutile de rabâcher une fois
encore les mêmes choses. Cette année, le taux d’autofinancement sera légèrement
inférieur à 100%, par conséquent la dette augmentera d’une trentaine de millions
peut-être, encore faudra-t-il voir les comptes. C’est vrai que ces dernières années
il avait été possible de diminuer la dette de manière assez importante; ce n’est pas
le cas cette année, mais je ne crois pas, en tous les cas, que cela justifie les gesti-
culations dont la droite va nous gratifier tout au long de cette journée. 

Bien entendu, nous accepterons le budget tel qu’il est proposé par le Conseil
administratif; c’est pour nous un bon budget dans les circonstances financières
actuelles.

M. Eric Ischi (UDC). En tant que nouveau groupe dans ce parlement, nous
nous sommes lancés dans cet exercice intéressant que représente l’étude du projet
de budget. Force est de constater, après l’étude de ces documents, que nous res-
tons quelque peu songeurs, pour ne pas dire inquiets, et cela pour un certain
nombre de raisons. 

Tout d’abord, s’agissant des revenus, il est tout de même surprenant de
constater que le Conseil administratif a, en quelque sorte, une baguette magique
quand il nous annonce tout à coup une augmentation des recettes de 15 millions
sur la taxe professionnelle. D’autre part, ce matin, nous apprenons que les prévi-
sions fiscales nous laissent encore un coussin confortable dans nos revenus. Et
puis, j’en viens aux amendes d’ordre. Il est vrai qu’avec un effectif largement
plus important il va y avoir une augmentation des amendes d’ordre, mais j’aime-
rais rappeler que la convention qui a été passée entre l’Etat, la Ville et la Fonda-
tion des parkings prévoit que l’argent des horodateurs ira à la Fondation des par-
kings. Si on parle de 7000 places à horodateurs et de quelque 20000 places en
zone bleue, souvenez-vous que les horodateurs sont les mieux placés, aux
endroits où il y a le plus de mouvements; je doute donc qu’on puisse arriver à un
montant d’amendes d’ordre de 20 millions.

Au niveau des charges, si on prend le groupe 30 «Charges de personnel» et
notamment le poste 301, force est de constater qu’il y a une inflation galopante et
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que la tendance est à engager un nombre de fonctionnaires toujours plus impor-
tant. Cela va créer immanquablement des redondances dans certains cas. Je ne
veux pas entrer dans le détail des 60 postes demandés, mais je constate en tout cas
que, quand un chef de service ou un directeur de division s’en va, il faut le rem-
placer par deux personnes… De même, quand un cadre est nommé, après deux ou
trois ans il doit être déchargé un peu de son travail, il lui faut un adjoint… Tout
cela me laisse pour le moins songeur. Evidemment, ces engagements ont des
répercussions sur le groupe 31: lorsqu’on engage autant de monde, immanqua-
blement cela se répercute sur le groupe 31.

Les subventions prennent aussi l’ascenseur. Sans trop allonger, je dirai que, si
tout le monde a été satisfait que la dette soit réduite, on peut regretter qu’elle
reprenne maintenant l’ascenseur.

Compte tenu de ces commentaires, nous avons donc déposé un certain
nombre d’amendements et nous allons soutenir certains amendements déposés
par d’autres. C’est bien après ces discussions que nous prendrons notre décision,
s’agissant d’accepter ou de refuser le budget 2004.

Mme Liliane Johner (T). Nous voici face à un budget 2004 conforme aux
objectifs de l’Alternative. C’est vrai que l’on peut toujours mieux faire. Certains
pourraient reprocher au Conseil administratif d’avoir peu de véritables objectifs,
peu d’horizons, mais comment voulez-vous établir un budget quand les services
financiers de notre Canton jouent au yoyo avec les informations concernant les
rentrées fiscales? 

Dans une première mouture, nous pouvions compter sur un boni de 20 millions,
qui a été réduit ensuite à 3 millions, pour arriver à un boni de 500000 francs.
Aujourd’hui, on nous annonce que le boni sera de 12 millions: c’est tant mieux pour
notre commune, nous pourrons ainsi renflouer le fonds chômage et consacrer une
partie de cette somme au remboursement de la dette.

En l’occurrence, nous avons constaté avec satisfaction que la gestion de la
dette est suivie de près par le département des finances, afin d’en minimiser le
coût à moyen et long terme. Nous avons constaté également qu’au niveau du per-
sonnel le perfectionnement professionnel et la mobilité interne seront dévelop-
pés. En matière de développement durable, l’on s’achemine, à travers Agenda 21,
vers une réelle prise de conscience, notamment en ce qui concerne le Service des
achats ainsi que les choix énergétiques du département de l’aménagement, des
constructions et de la voirie. L’accent qui sera mis sur les rénovations
d’immeubles et un meilleur entretien de ceux-ci nous satisfait également,
conscients que nous sommes qu’il n’est pas digne d’une commune de laisser se
dégrader son patrimoine bâti. La propreté de la ville, sujet récurrent – sans jeu de
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mots – nous oblige à entreprendre une réflexion peut-être encore plus approfon-
die, en adéquation avec la population et les services intervenants. L’engagement
de nouveaux agents municipaux fait grincer les dents de certains automobilistes,
mais enfin il faut savoir ce que l’on veut! Les détenteurs de macarons en zone
bleue n’arrêtent pas de se plaindre des voitures tampons, et les habitants de cer-
tains quartiers de ne pas pouvoir se déplacer sur les trottoirs encombrés de voi-
tures. Nous souhaitons qu’avec ces engagements la situation dans ce domaine
s’améliore sensiblement. 

Nous sommes aussi très attachés au développement du sport et, en priorité, au
développement des mouvements juniors. Nous sommes satisfaits que la volonté
du Conseil administratif soit d’améliorer son aide dans ce domaine. Sur le plan des
a ffaires sociales, si la plupart des rubriques budgétaires ont été bloquées selon les
dispositions prises par le Conseil administratif, c’est avec satisfaction que nous
constatons que les volontés politiques émanant du Conseil municipal ont été prises
en compte. Concernant la politique culturelle, les différentes mesures prises par le
conseiller administratif chargé de ce département n’ont pas fait que des heureux,
mais ce n’est pas aujourd’hui que nous allons faire un procès d’intention à
M. Mugny: il est urgent d’attendre et de voir si ces décisions un peu tranchées vont
dans le sens des objectifs culturels que nous défendons.

Après avoir fait succinctement le tour des départements, je ne voudrais pas
terminer sans réaffirmer que le Parti du travail souhaite vivement que l’accent
soit mis sur la construction de logements. A nos yeux, la mise à disposition de
logements pour ses habitants constitue un devoir d’une commune. Nous aurons
certainement encore l’occasion de nous exprimer sur ce budget, mais sachez
d’ores et déjà qu’il nous convient, que nous le voterons tel quel et que nous ne
présenterons aucun amendement.

M. Jean-Marie Hainaut (L). Nous craignions le père Fouettard: en fait, c’est
saint Nicolas qui nous a rendu visite, avec la nouvelle que nous a annoncée le
magistrat chargé des finances. En ce qui nous concerne, groupe libéral, nous
accueillons évidemment cette nouvelle avec une parfaite bienveillance. Si les
recettes doivent suivre les prévisions du Département cantonal des finances et
augmenter de quelques millions supplémentaires, nous ne pourrons que nous en
satisfaire.

Cela dit, lorsque l’on essaie de porter une appréciation sur le travail budgé-
taire de cette année et sur le budget qui nous est proposé, force est de constater
que, dans les grandes lignes, il n’y a pas grand-chose de nouveau sous le soleil de
notre Ville, puisqu’on retrouve effectivement les mêmes caractéristiques que les
autres années et que l’on pourrait reprendre aussi les mêmes commentaires. Il y a
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pourtant une chose qui change, on peut le constater dans le projet de budget, c’est
le mouvement inverse qu’effectue la dette de notre Ville. Je vais me servir de cet
angle d’attaque pour aborder un certain nombre de points du budget, mais, avant
cela, je souhaiterais dire que, contrairement à ce qu’a affirmé précédemment
l’intervenant de l’Alliance de gauche, nous ne sommes pas pour «moins d’Etat»:
nous sommes pour mieux d’Etat. Mieux d’Etat, c’est avoir une vision critique et
non pas aveugle des priorités de l’Etat; ce n’est pas avoir une aversion pour tout
ce que ferait la collectivité publique, mais c’est plutôt donner à celle-ci les
moyens d’agir dans un cadre qui respecte l’ensemble des citoyens.

On l’a dit, la dette augmente cette année. C’est une nouveauté, car pendant un
certain nombre d’années la dette a diminué. Elle n’augmente pas de beaucoup,
mais elle augmente, la tendance s’est inversée. Ce qui est nouveau aussi, dans les
discours que l’on entend sur la dette de la part de l’Alternative, c’est qu’on nous
dit qu’il ne faut pas culpabiliser, que cette dette, si elle existe aujourd’hui, vient
du fait que la Ville a financé des investissements qui sont tout à fait honorables.
En l’occurrence, il n’a jamais été question pour nous de culpabiliser qui que ce
soit. L’idée est de prendre nos responsabilités par rapport à un événement mathé-
matique et comptable, et non pas de culpabiliser qui que ce soit sur quoi que ce
soit. Pour nous, la gestion de la dette fait partie de la gestion de l’ensemble des
éléments du budget de la Ville; c’est une question de fixation des priorités que
d’aborder ce problème, mais il ne s’agit certainement pas de culpabiliser qui que
ce soit sur quoi que ce soit. 

Lorsqu’on examine le budget 2004, on constate que, dans cette Ville et avec
cette majorité, l’on dépense ce que l’on a, tout ce que l’on a. Si M. Muller ne nous
avait pas annoncé aujourd’hui de bonnes nouvelles venant de la rue du Stand,
nous aurions un budget avec un boni de 600 000 francs, c’est-à-dire sans aucune
marge de manœuvre. Dans la méthodologie budgétaire de l’Alternative, cela nous
semble extrêmement révélateur. Sur le sujet de la dette, la différence fondamen-
tale entre nous réside dans le fait que, de notre côté, nous pensons qu’elle doit être
prise en compte dès le travail budgétaire, alors que, de l’avis de l’Alternative,
c’est aux comptes qu’il faut en parler. S’il reste quelque chose aux comptes, s’il
reste plus que ce qui était prévu, cela viendra automatiquement, compte tenu du
système comptable, en réduction de la dette. En revanche, si l’on arrive à un boni
dans le cadre du budget, il n’y a pas de réduction de la dette. En l’occurrence, ce
n’est effectivement pas notre manière de voir les choses. 

L’autre élément que nous avons entendu dans les discours sur la dette récem-
ment, c’est la référence au montant de la dette par habitant. On nous cite en
exemple d’autres villes suisses qui ont des ratios différents. On nous dit que
Genève, de ce point de vue, est bien placée. Quant à moi, je ne sais pas ce qu’il
faut penser de ce ratio, je ne sais pas ce qu’il faut penser du diviseur: est-il bon,
est-il scientifique de prendre comme diviseur une population dont on sait que
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25% en tout cas ne paient pas d’impôts? Est-il bon de juger notre santé financière
d’après ce chiffre? Nous, nous avions choisi un autre critère: nous avions pensé
qu’il était intelligent – bien qu’on nous ait dit que c’était ridicule – de mettre en
rapport la dette avec les revenus. Là, personne n’a fait la comparaison avec ce
qu’il en était dans les autres cantons ou dans les autres villes… Le ratio
dette/habitant est un chiffre intéressant, mais ce n’est pas nécessairement la réfé-
rence sur laquelle, pour notre part, nous pouvons nous baser, d’autant plus quand
on se sert de ce chiffre pour dire que, dans la classe, il y a de plus mauvais élèves
que la Ville de Genève!

En fait, en matière de gestion de la dette, l’Alternative n’a pas de politique
volontariste. Elle se contente de constater, aux comptes, qu’il y a un boni ou qu’il
n’y en a pas. Cette absence de politique volontariste aboutit simplement à consta-
ter rétrospectivement les mouvements de la dette et, effectivement, si celle-ci
diminue, c’est non pas grâce à la gestion de la Ville, mais plutôt grâce aux résul-
tats de l’économie et aux résultats de l’ensemble des contribuables, qui ont
apporté plus de recettes que prévu. Par conséquent, l’Alternative serait bien inspi-
rée de ne pas croire et de ne pas nous faire croire que ses membres ont, par une
gestion particulièrement brillante, abouti à cette réduction de la dette, dont on
nous dit toujours qu’elle est bien supérieure à ce qui avait été annoncé. Pour ma
part, je crois plutôt à des effets économiques, dont les gens qui sont au pouvoir
tirent nécessairement profit puisqu’ils sont aux commandes.

A cet égard je préfère de loin le discours tout à fait franc, ouvert et direct, de
M. Andrea Hämmerle, vice-président du groupe socialiste aux Chambres, qui dit
– cela a été rapporté par les journaux et, comme le dit un de nos collègues, il faut
se méfier des journaux… – qui dit: «Si la croissance revient, les chiffres du chô-
mage vont s’améliorer, le produit de la TVA et celui de l’impôt fédéral direct vont
recommencer à croître. Quelqu’un pourra s’en attribuer le mérite et nous préfé-
rons que ce soit nous plutôt que Christoph Blocher s’il était élu au Conseil fédé-
ral.» C’est là un discours ouvert et transparent et nous pensons que c’est plutôt ce
genre de phénomène que nous rencontrons dans notre commune également.

Bien évidemment, pour avoir une politique volontariste en matière de dette, il
faudrait qu’il y ait un peu plus de rigueur dans la gestion municipale. Nous ne pen-
sons pas ici à une remise en cause des prestations, sachant que ce qu’il nous est
donné de voir lors des travaux budgétaires et tout au long de l’année, lorsque nous
étudions les propositions du Conseil administratif, ne nous convainc pas que, dans
le fonctionnement de l’administration, on est au bout de tout ce que l’on pourrait
faire pour réduire le ménage municipal. Je donnerai ici trois exemples touchant les
grandes catégories de postes. Tout d’abord, concernant le personnel, je ne résiste
pas au plaisir de reprendre l’exemple du contrôleur des places de stationnement
pour les fonctionnaires municipaux. Je le fais d’autant plus volontiers que mon
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intention n’est pas d’attaquer des gens qui sont déjà en place, des fonctionnaires
qui sont engagés par la Ville et qui méritent le respect. Pour ce poste-là, la per-
sonne n’est pas encore engagée et nous ne perdons pas espoir qu’elle ne le sera
pas. En effet, il nous semble que c’est manquer totalement de discernement que de
grever encore le budget de la Ville avec des postes de ce type. C’est faire fi du prin-
cipe élémentaire de subsidiarité ou de mobilité au sein de l’administration. Ce
genre de problème devrait être réglé au niveau du cahier des charges des fonction-
naires de l’administration, plutôt que par le biais de la solution de facilité qui
consiste à augmenter le nombre des postes. En augmentant le nombre de postes, on
fragilise la situation des fonctionnaires en place, puisque, si un jour – nous ne le
souhaitons pas plus que vous – la tendance économique devait s’inverser et que les
recettes soient véritablement plus faibles, les conséquences, que nous avons déjà
connues par le passé, seraient en premier lieu une pression sur la fonction
publique, pression que nous ne souhaitons pas non plus. De ce point de vue, l’aug-
mentation sans discernement des postes ne fait que fragiliser les gens en place.

En ce qui concerne les subventions, nous avons parfois un peu de peine à
comprendre comment elles sont attribuées. Au gré des travaux de commission,
nous avons rencontré des situations où des subventions étaient proposées à des
gens qui ne les avaient pas demandées – et qui les acceptaient alors avec beau-
coup de plaisir, on les comprend – ou qui étaient tout à fait surpris qu’on les leur
accorde. A l’inverse, cette année, lorsque nous avons eu à traiter un cas très précis
qui justifiait une subvention – je parle du projet de l’Association E3 – le Conseil
administratif n’a pas été en mesure de prendre une décision claire. L’objet a fait la
navette entre nos deux Conseils, on a tourné en rond et on a finalement trouvé une
solution, mais c’était évidemment un cas où l’exécutif devait prendre une déci-
sion politique pour attribuer cette subvention et le Conseil administratif n’a pas
été capable de le faire.

Concernant les postes 31, Biens, services et marchandises, nous ne sommes
toujours pas satisfaits de la gestion de ces postes. Nous avons lancé un ballon
d’essai il y a quelques années et le Conseil administratif a hésité à le prendre en
main. Peut-être conviendrait-il d’y revenir ultérieurement. Pour notre part, en
l’état, sachant que nous ne pouvons pas couper dans le chapitre 31 avec discerne-
ment et de manière véritablement pertinente, nous ne souhaitons pas procéder à
des coupes hasardeuses ou linéaires à la hache, qui pourraient nuire à tel ou tel
service de notre municipalité. J’ai là les propos du représentant des Verts l’année
passée sur les Biens, services et marchandises: cela n’allait déjà pas et ses com-
mentaires le soulignaient. Cette année, ce poste a encore augmenté. Comme l’a
dit M. Barbey, on ne voit pas où cela s’arrêtera. Evidemment, l’engagement de
personnel supplémentaire induit des charges dans le groupe 31, qui sont les effets
directs et réflexes de ces engagements. Aujourd’hui, il n’y a toujours pas, pas
plus que les années précédentes, de maîtrise des postes 31. 
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En l’occurrence, je dois accorder à M. François, qui l’a dit tout à l’heure, qu’il
n’est pas possible, lors des travaux budgétaires, d’évaluer de manière réaliste et
raisonnable les endroits où des coupes, des réductions pourraient être faites. Il
faut se rendre compte qu’il en sera de même l’année prochaine et les années sui-
vantes. Dans le cadre des travaux budgétaires, nous n’avons pas les moyens de
faire ce travail et nous devons donc nous en remettre au Conseil administratif et
au budget qu’il propose. Par conséquent, tant qu’au niveau de l’exécutif il n’y
aura pas une véritable prise de conscience à cet égard, nous pourrons répéter
année après année ce que nous disons aujourd’hui, à savoir que le poste Biens,
services et marchandises n’est pas maîtrisé, qu’il est, à notre avis, à un montant
trop élevé, mais que nous ne pouvons rien y faire, puisque nous ne voulons pas
procéder à des coupes linéaires et que nous ne savons pas qui toucher précisé-
ment. La gestion de ce poste ne va pas et ne permet pas d’avoir un budget qui soit
conforme à notre manière de voir.

Pour toutes ces raisons, vous l’avez compris, le groupe libéral ne votera pas
ce budget.

Le président. Avant de donner la parole à Mme Keller Lopez, je voudrais
saluer, à la tribune du public, nos anciens collègues MM. Crettenand et Persoz.
(Applaudissements.)

Mme Virginie Keller Lopez (S). Pour ma part, je m’étonne franchement que
la droite ne vote pas le budget et je vais essayer de vous expliquer mon étonne-
ment. Le Parti socialiste a fait l’analyse du budget que nous allons voter
aujourd’hui – le plus vite possible, je l’espère, car c’est un bon budget – et je vais
en souligner quelques points qui me semblent vraiment positifs. D’abord, c’est un
budget qui défend le tissu économique de notre ville. Ensuite, c’est un budget qui
améliore la qualité de la vie dans notre ville et qui la rend plus attractive. Enfin,
c’est un budget qui défend l’idée de justice sociale. Aussi, je ne vois pas comment
on peut voter contre ces trois concepts, ces trois principes qu’on retrouve dans le
budget.

Créatrice d’emplois, la Ville de Genève, avec l’Alternative depuis plusieurs
années, engage effectivement du personnel. On dirait, quand on entend la droite,
qu’on engage des fonctionnaires et que, derrière ce terme, il n’y a rien. Cette
méconnaissance de ce que font les fonctionnaires chaque jour pour aider la popu-
lation à mieux vivre m’étonne toujours! A quoi servent les fonctionnaires? Parmi
les gens que la Ville a engagés ces dernières années, il y a effectivement les
agents municipaux: je crois que la population a envie de voir ces agents munici-
paux dans les quartiers. Il est important que la population sente qu’il y a des gens
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à qui elle peut parler s’il y a un problème. De même, avec la création de la Délé-
gation à la jeunesse, on a engagé des éducateurs de rue. Ma foi, qui peut
aujourd’hui s’opposer à la création de postes d’éducateurs de rue à Genève? Tout
le monde en a reconnu le besoin. La Ville a aussi ouvert des crèches et donc créé
des postes dans les crèches, qui sont presque tous des postes de fonctionnaires
effectivement, ou qui le seront bientôt. Enfin, la Ville a créé toute une série de
postes de fonctionnaires – comme vous aimez à le dire et à le répéter, Mesdames
et Messieurs de droite – qui travaillent chaque jour pour le bien commun de la
collectivité, pour vos enfants, pour vos voisins, pour vous-mêmes, qui ramassent
vos poubelles, qui nettoient vos rues, qui vous accueillent dans les différents
bureaux d’aide sociale, qui préservent vos collections d’art dans les musées. 

C’est ce que j’appelle le volet créateur d’emplois du budget, sans oublier les
outils que nous avons mis en place, comme la Fondetec par exemple, qui, elle
aussi, aide à la création d’emplois à Genève, sur la commune de Genève. La créa-
tion d’emplois est, me semble-t-il, quelque chose que la droite défend d’habitude!
Aussi, j’avoue que je reste assez dubitative par rapport à vos critiques. J’ai bien
compris qu’il y avait un problème avec les horodateurs ce matin, mais pour le
reste je n’ai pas très bien compris…

Le deuxième point, c’est la qualité de la vie. Le budget de la gauche – et les
socialistes en sont fiers – tend à rendre la ville de Genève attractive, agréable, en
continuant à aménager les quartiers, les écoles, à défendre la politique des
crèches. Entre septembre 2003 et septembre 2004, plus de 320 places de crèches
seront créées. Cela fait en tout cas 600 enfants de plus dans les crèches, sans
compter les partenariats que le Conseil administratif – notamment M. Manuel
Tornare qui est chargé de ce domaine – met en place avec des privés, avec la Télé-
vision suisse romande, soit 50 places de plus. En l’occurrence, le partenariat est
aussi quelque chose que vous défendez habituellement, Mesdames et Messieurs
de la droite. Mais peut-être que, depuis quelque temps, vous n’êtes plus capables
de défendre la création d’emplois, l’attractivité de Genève, la qualité de la vie…
Peut-être que cela ne vous semble pas assez important…

Enfin, ce budget défend l’idée de justice sociale. La justice sociale est un
grand mot cher aux politiciens, mais qu’est-ce que cela veut dire en fait? Eh bien,
cela veut dire que nous payons tous des impôts pour que ceux-ci soient redistri-
bués le mieux possible entre tous. Le mieux possible signifie que les plus pauvres
à Genève, ceux qui ont des difficultés, ceux qui ont besoin d’aide, reçoivent cette
aide. Si on a envie de vivre dans une société équilibrée, attractive, agréable, la
justice sociale est essentielle, indispensable.

Par ailleurs, je rappelle que ce budget présente – même si on ne le sait que
depuis ce matin – un boni de 12 millions. Je veux bien que vous pensiez que ce
n’est pas assez, qu’on ne rembourse pas assez la dette, dette que vous n’avez du
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reste pas remboursée quand vous étiez au gouvernement, que vous avez même
creusée pendant des années et que la gauche, elle, a remboursée à hauteur de
220 millions. Il est vrai qu’on ne sait pas encore si on va pouvoir rembourser en
2004: cela dépendra finalement des investissements et on verra cela aux comptes,
parce qu’on ne peut pas le voir avant. Mais, en attendant, ce budget est équilibré,
il va nous permettre de réaliser tout ce que nous avons envie de réaliser et il est
très important que la population le sache aujourd’hui, d’autant plus important que
ce n’est pas le cas aux échelons supérieurs. La Confédération ainsi que le Canton
ont des difficultés financières et, comme vous le savez, ils mènent une politique
très dure envers le social, envers l’éducation, envers la recherche universitaire,
envers les projets concernant l’amélioration de la circulation, l’écologie, etc. 

En l’occurrence, la Confédération coupe dans ses crédits au Canton et le Can-
ton coupe dans ses propres crédits. Ensuite, qui reste-t-il? Il reste la commune,
qui est finalement l’endroit où la citoyenne et le citoyen sont défendus dans ce
pays. Nous sommes donc d’autant plus contents aujourd’hui d’avoir un budget
équilibré qui nous permette de répondre aux besoins des citoyens et des
citoyennes. Aux échelons supérieurs, on va couper dans l’AVS, on va restructurer
l’AI, on va couper dans les subventions destinées aux routes, aux transports
publics, à tout ce qui concerne la circulation, on va certainement donner moins
pour les crèches. Or qui va devoir se débrouiller à la fin? Eh bien, c’est la com-
mune. Nous pouvons donc être fiers aujourd’hui, à Genève, d’avoir un budget
équilibré, un budget social, que les socialistes défendront.

Voilà, je n’ai rien de plus à dire, si ce n’est que je suis très fière d’appartenir à
une commune qui défend cette politique-là – alors que c’est difficile à tous les
échelons en Suisse – qui est à l’écoute des besoins et qui, en même temps, pré-
sente un budget qui tient la route et qui nous permettra de réaliser ce que les habi-
tants et les habitantes de cette ville attendent de nous.

M. Guy Mettan (DC). Moi-même, comme Mme Keller Lopez, je suis très fier
d’appartenir à cette ville, mais, malgré toute cette fierté, ma position divergera
quant au budget. En effet, si ce budget n’est pas mauvais – reconnaissons-le – je
pense qu’il pourrait être bien meilleur et je vais essayer de vous expliquer pour-
quoi. 

Si le groupe démocrate-chrétien prend ses distances par rapport à ce budget,
c’est pour trois raisons. La première, c’est que le boni de 12 millions nous paraît
acquis grâce à ce qu’on peut appeler du bricolage. En effet, le Conseil administra-
tif nous annonce d’abord un déficit de 15 ou de 17 millions, qu’il essaie de com-
penser en ajoutant des produits aux amendes, des produits à la taxe profession-
nelle ou, dans le département de M. Tornare, 2 millions pour les crèches, en
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anticipant le vote du Grand Conseil sur le projet de loi concernant les crèches –
vote qui a été acquis, je vous le rappelle, Monsieur Tornare, grâce au Parti démo-
crate-chrétien et à la demande d’urgence que j’ai déposée! Vous me remercierez
tout à l’heure, j’en suis sûr… Toujours est-il que, quand vous avez ajouté cette
recette, elle n’était pas encore votée. De même pour le fonds chômage, dont mon
collègue M. Bonny vous parlera tout à l’heure: on inscrit une somme et puis,
comme on vient de le faire au mois d’octobre, on revient en cours d’année pour
réclamer un crédit supplémentaire. Bref, on constate que ce budget, bien qu’il y
ait aussi de bonnes surprises, a l’air d’être bricolé, et cela ne nous plaît pas telle-
ment.

La deuxième raison, c’est la dette. Evidemment, si la dette continue à aug-
menter, elle augmente moins que prévu: elle devait augmenter de 40 millions et
elle n’augmentera que de 27 millions, mais c’est 27 millions de trop. En effet,
quand on essaie d’être rigoureux sur le plan financier, la lutte contre l’augmenta-
tion de la dette doit être de tous les instants. Je pense que, là aussi, on pourrait
accorder davantage d’attention à ce problème. 

Enfin, la raison principale qui va très probablement nous amener à nous oppo-
ser à ce budget, c’est que celui-ci ne reflète pas nos priorités, et ce dans tous les
départements. Je vais les passer en revue. Concernant le département des
finances, nous n’avons pas de critiques fondamentales à faire, mais deux
remarques s’imposent quand même. La première concerne la gestion des établis-
sements publics. Nous avons tous reçu la très belle brochure en quadrichromie
sur le Restaurant du Parc des Eaux-Vives, qui nous explique, avec photos à
l’appui, qu’il a reçu une étoile. Nous nous en félicitons, mais enfin que n’a-t-il
pas fallu faire pour que ce restaurant ouvre et obtienne cette étoile! Il y a égale-
ment de petits problèmes avec la Potinière, avec le Café-Restaurant de Rive et
son propriétaire, M. Canetta. Je pense que, dans ce domaine-là, on pourrait donc
essayer de faire un peu mieux.

Notre deuxième remarque concernant ce département, c’est qu’il pourrait y
avoir une meilleure adéquation entre la gestion de la GIM et la rénovation-restau-
ration des immeubles, du patrimoine appartenant à la Ville de Genève. Cette res-
tauration pourrait être accélérée, améliorée; on pourrait lui donner un coup de
pouce et la financer de façon beaucoup plus complète par des loyers adaptés. Je
rappelle que, si le logement social est une des priorités de la Ville, la rénovation
de nos biens est également une priorité. Les loyers devraient donc être adaptés
aux coûts du marché et pas seulement aux pseudo-objectifs sociaux.

Pour ce qui est du département de l’aménagement, des constructions et de la
voirie, on ne peut pas lui reprocher son manque de priorités! Au contraire, il
pèche par un excès de priorités. Malheureusement, celles-ci ne vont pas dans
notre sens, puisqu’elles visent essentiellement à combattre les voitures. C’est la
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guerre à la voiture qui est menée par tous les moyens, en organisant par exemple
la journée sans voitures dont notre collègue Queloz nous entretiendra tout à
l’heure, mais surtout en investissant exagérément dans des équipements de rues
qui visent à réduire et à pénaliser le trafic automobile, sous prétexte de réduire les
nuisances, sous couvert de vouloir améliorer la qualité de la vie. Si c’était effecti-
vement le cas, nous nous en féliciterions, mais, malheureusement, il s’agit plutôt
à nos yeux d’un alibi. Autre priorité de ce département qui nous paraît insuffisam-
ment traitée, c’est celle de la lutte contre la saleté, contre les tags, celle de l’amé-
lioration de l’action de la Voirie en ce qui concerne la propreté. Je pense qu’on
pourrait faire des efforts dans ce domaine.

Venons-en maintenant au département des affaires culturelles. Le nouveau
magistrat a pris les choses en main, il essaie de donner des orientations à ce
département et c’est une bonne chose. Il l’a fait jusqu’ici avec une certaine mal-
adresse, mais cela peut se corriger, cela peut se pardonner. Toutefois, il y a un
domaine qui nous paraît critiquable, c’est celui du théâtre, avec notamment la
suppression des subventions au Théâtre Para-Surbeck et au Caveau. Nous avons
l’impression que, si le magistrat cherche à définir des priorités, il le fait au détri-
ment de certains acteurs culturels qui voient le couperet tomber sur eux. Les
coupes se font, nous semble-t-il, à la tête du client, sans qu’on puisse distinguer
ce que veut réellement le magistrat. En effet, on ne comprend pas pourquoi ces
deux théâtres seraient plus frappés que d’autres, alors que le Festival de la Bâtie
ou le Théâtre du Loup, par exemple, voient leur subvention augmentée ou en tout
cas reconduite. Ce n’est donc apparemment pas le théâtre qui est visé, mais on ne
comprend pas pourquoi ces deux seuls établissements sont touchés. S’agissant du
Grand Théâtre, le ballet a été sauvé grâce à la motion démocrate-chrétienne. Nous
nous en félicitons, mais il faut continuer la réflexion, modifier les statuts du
Grand Théâtre et appeler le ballet, maintenant qu’il est sauvé, à travailler davan-
tage avec le Grand Théâtre, puisqu’il ne participe qu’à deux représentations alors
qu’il faut souvent engager des danseurs de l’extérieur pour les opéras qui sont
donnés à Genève. On pourrait donc demander un effort de rationalisation à cet
égard.

S’agissant du département des sports et de la sécurité, c’est tout le contraire:
c’est l’encéphalogramme plat, il ne se passe rien! C’est dire qu’on ne peut pas
adresser à M. Hediger les mêmes critiques ou les mêmes remarques amicales
qu’à M. Mugny ou qu’à notre maire M. Ferrazino, puisqu’il ne se passe stricte-
ment rien! Le seul domaine où il se passe quelque chose dans ce département, ce
sont les amendes. Si la rédaction de P.-V. était une discipline olympique, il est cer-
tain que notre Ville remporterait la médaille d’or. Mais je crains que, dans ce cas,
notre service serait disqualifié pour dopage. Nos agents de ville ont toute l’EPO
qu’ils veulent pour mettre les P.-V., mais je crains une disqualification pour excès,
excès de zèle qui, évidemment, ne nous plaît pas trop…
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Quant au département des affaires sociales, pour terminer, nous ferons un
petit reproche au magistrat: nous avons l’impression qu’il arrose beaucoup et
nous avons de la peine à distinguer ses priorités. Il lutte pour les crèches, avec le
soutien – je l’ai rappelé tout à l’heure et je le répète – du Parti démocrate-chrétien,
soutien actif et militant qui se traduit même par des supports financiers, mais
nous aimerions savoir quels coûts effectifs entraîne la municipalisation rampante
des crèches, municipalisation qui ne veut pas dire son nom. Ces coûts ne sont pas
bien reflétés dans le budget et, personnellement, je souhaiterais qu’il y ait une
totale transparence dans ce domaine.

En conclusion, je dirai que, si ce budget n’est pas calamiteux, il ne reflète pas
nos priorités et que, pour cette raison, nous serons très certainement amenés à le
refuser.

M. Alpha Dramé (Ve). Le Parti des Verts, dont je suis le porte-parole, votera
favorablement le budget 2004 de la Ville de Genève pour les raisons que je m’en
vais vous donner. Tout d’abord, nous nous reconnaissons dans ce budget parce
qu’il couvre les points essentiels de nos préoccupations, qui sont inscrites dans le
programme de législature des Verts. Ce budget dégage un boni d’environ 12 mil-
lions et exprime l’existence d’une bonne couverture financière. J’aimerais rappe-
ler ici que, lorsque je me suis exprimé au nom de mon parti, lors de la présenta-
tion de ce budget, j’avais émis des inquiétudes face à l’annonce par le Canton de
la dégradation de la situation financière. Nous avions promis à l’époque que les
Verts feraient, comme il est de coutume, le travail nécessaire dans les commis-
sions pour que ce budget reflète autant que possible la réalité. Au sortir de ce tra-
vail laborieux – je dis bien laborieux et difficile, compte tenu des délais et des
procédures pas complètement respectées – je peux avouer que le budget 2004 que
nous avons ici, aujourd’hui, reflète la réalité de comment sera gérée notre munici-
palité durant l’année à venir.

Messieurs les conseillers municipaux, Mesdames les conseillères munici-
pales, permettez-moi de rappeler que le budget est un instrument politique, car il
exprime la volonté politique de concrétiser la réalisation des prestations
publiques avec les moyens nécessaires. Mais il est aussi un instrument de planifi-
cation, parce qu’il permet de se projeter dans l’avenir avec une bonne dose de cer-
titudes, à travers la mécanique comptable et quelques procédures juridiques. La
combinaison de ces deux fonctions du budget fait de lui un instrument qui permet
de gouverner la collectivité en respectant des règles d’efficacité, d’efficience et
de transparence, et surtout d’être évalué chaque année, et c’est ce travail que nous
faisons ici aujourd’hui.

C’est une première évaluation que nous allons finaliser aujourd’hui par le
vote de ce budget. S’ensuivront bien entendu les comptes qui sont une autre
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forme de l’évaluation, ainsi que l’évaluation finale annuelle qui nous ramènera un
autre budget. Ce petit détour me permet de confirmer le fait que le Parti des Verts
se reconnaît dans ce budget, parce que la politique de désendettement suit son
cours à un rythme raisonnable. Lors de la dernière législature, il a quand même
été remboursé 200 millions. Nous prenons très au sérieux le problème de la dette,
qui est de 1,6 milliard, nous estimons que des efforts supplémentaires doivent être
faits dans ce sens et nous n’avons jamais manqué, lors des dernières législatures,
d’annoncer des mesures pour réduire la dette. Nous avons constaté, lorsque le
conseiller administratif chargé des finances nous a présenté les mécanismes de
gestion de la dette, qu’on pouvait se fier à ces mécanismes et qu’à cet égard la
collectivité publique de la Ville de Genève est bien gérée. 

On parle toujours de la dette, il y a eu aujourd’hui plusieurs discours autour de
la dette, parce que la dette inquiète. Bien sûr, nous sommes endettés, mais on sait
bien que cette dette vient du train de vie de la droite dans les années 1980 et des
investissements qui ont, bien entendu, servi la population de la Ville de Genève.
Nous n’allons pas désinvestir maintenant que l’Alternative gouverne cette collecti-
vité. Nous n’allons pas désinvestir, parce que nous ne voulons pas priver la popula-
tion de la Ville de Genève de ses équipements. En l’occurrence, il faut quand même
rappeler que nous nous endettons pour investir et non pas pour fonctionner. Ce ne
sont pas des dettes de fonctionnement: quand on ne s’endette pas pour manger, on
ne doit pas s’inquiéter! L’inquiétude par rapport à la dette peut être liée aux méca-
nismes de gestion de celle-ci, mais vu que l’Alternative a fait des efforts pour que
les mécanismes de gestion de la dette soient transparents et comparables à ceux
d’une entreprise privée, je ne vois pas la raison de cette inquiétude.

Je sais qu’on peut rebondir sur ce problème sur le plan politique pour inquiéter
la population, vu la conjoncture économique… Je sais aussi – il n’y a qu’à voir
l’annonce du boni faite ce matin – que nous dépendons du Canton pour la prévision
des recettes, qui augmentent de 12 millions en deux mois… Pourtant, en ce court
espace de temps, la Ville arrive quand même, malgré ces difficultés, à présenter un
budget équilibré. Cela pour dire que les mécanismes de gestion de la dette qui ont
été mis en place par le Conseil administratif sont quand même cohérents.

S’agissant du budget 2004, je dirai que ce budget est social, parce que de nou-
veaux postes sont créés, parce que les emplois précaires générés par le chômage de
longue durée sont stabilisés, et cela malgré la conjoncture. Les chiffres l’indiquent,
vous pouvez le constater. Recruter de nouveaux personnels dans une administration
publique n’est pas quelque chose de négatif, dans la mesure où les prestations
publiques doivent être améliorées. Nous recrutons de nouveaux personnels soit
pour de nouvelles prestations soit pour décharger les fonctionnaires en place; le
recrutement dans l’administration municipale est un recrutement normal lorsqu’il
permet à des personnes en situation précaire de retrouver un emploi et à la popula-
tion de bénéficier de prestations publiques de très bonne qualité. 
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J’aimerais revenir sur l’engagement des agents municipaux. On annonce un
c h i ffre important uniquement pour inquiéter les gens. Il faut quand même rappeler
que les agents municipaux ne sont pas là seulement pour mettre des amendes. La
population genevoise a droit à une certaine qualité de vie. Or, nous savons que les
voitures engendrent de la pollution en ville de Genève. Tout investissement que
nous ferons pour améliorer les conditions de circulation en ville de Genève aura, en
contrepartie, des effets bénéfiques sur la santé de la population. En l’occurrence, les
agents municipaux ont un rôle de prévention et le conseiller administratif qui
s’occupe de ce département mène des efforts dans ce sens. Les agents municipaux
vont ajuster leur cahier des charges et leur travail, non pas uniquement dans l’objec-
tif de percevoir des amendes et, donc, de sanctionner la population, mais plutôt par
rapport à la prévention, afin que chacun adopte un comportement approprié par rap-
port à la circulation et au stationnement en ville de Genève.

Je dirai ensuite que ce budget est social parce que des efforts sont faits dans la
création de crèches, de jardins d’enfants et dans la gestion des restaurants scolaires.
Nous avons vu que la politique sociale en ville de Genève, quoi qu’on en dise,
prend en compte les laissés pour compte. Cette politique sociale est assez dyna-
mique pour permettre de réduire la fracture sociale. Vis-à-vis des familles nom-
breuses et des familles monoparentales qui habitent en ville de Genève, nous pen-
sons que notre politique est cohérente, parce que nous créons des places de crèche
et des lieux de garde pour les enfants. C’est notre rôle en tant que collectivité
publique. Tout le monde ne peut pas se permettre de s’offrir personnellement cer-
taines prestations et c’est pour cela que la collectivité publique existe. Nous l’avons
bien remarqué lors de l’étude en commission: le département des affaires sociales
est celui qui, de manière claire et transparente, nous a présenté l’ensemble des
comptes, pour que nous puissions constater ce qui est fait dans le cadre de la poli-
tique sociale… ( R e m a rq u e . ) Ce n’est pas un magistrat Vert, je le reconnais, mais
c’est un membre de l’Alternative! On gouverne à gauche, les prestations sociales
sont respectées. 

Ce budget est social, aussi parce que l’aide au développement progresse et tend
vers le 0,7% du budget. Nous insistons et nous insisterons toujours pour que cette
aide atteigne très vite le 0,7%, mais l’effort est entrepris, il est là et il est remar-
quable. 

Enfin, ce budget est social, parce qu’il permet l’amélioration du tissu écono-
mique en ville de Genève. J’ai entendu tout à l’heure certains conseillers munici-
paux rebondir sur le dossier E3, ou sur telle ou telle autre situation par rapport à tel
acteur économique. Il faut quand même rappeler que nous, Conseil municipal, déci-
dons avec l’exécutif. Les mécanismes politiques permettent tout à fait au Conseil
administratif, quand il est confronté à un cas d’école, de nous le soumettre, pour
qu’ensemble nous trouvions les solutions les plus appropriées. Si nous avons
décidé d’apporter une solution au cas de E3, c’est pour maintenir une forme d’éco-
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nomie solidaire vis-à-vis des pays en développement. Ce travail a été fait, il y a eu
beaucoup de discussions là-dessus et nous continuerons à faire évoluer les discus-
sions dans ce sens. Les Verts maintiendront leurs positions et apporteront les amen-
dements appropriés concernant la coopération au développement.

Par ailleurs, on peut dire que, dans ce budget, il y a une réelle amélioration de
la gestion des déchets. Faire de la ville de Genève une ville propre et conviviale
est une préoccupation verte. L’idéal pour les Verts, c’est d’améliorer la gestion
des déchets en maîtrisant le circuit de collecte et de traitement, mais surtout en
faisant en sorte qu’on en produise moins. Passer d’une société de consommation
à une société d’utilisation est un de nos objectifs, car n’oublions pas qu’en
l’espace d’une génération on est passé d’une société d’utilisation à une société de
consommation, productrice de mégadéchets. Il est possible de revenir
aujourd’hui à une société d’utilisation, en utilisant le plus longtemps possible les
objets. C’est un changement de comportement qui doit se faire, non seulement en
amont du processus mais aussi en aval. Le Conseil administratif, à travers le
département qui gère ces aspects, est en train d’essayer, autant que possible, de
maîtriser la circulation et la collecte des déchets. Nous espérons que le travail sera
fait au niveau du comportement des populations. C’est un travail individuel que
chacun doit faire et la politique qui est menée va dans ce sens.

En étudiant ce budget, nous avons tous constaté l’évolution des groupes 31,
Biens, services et marchandises. Nous avons maintes fois exprimé notre préoccu-
pation à ce sujet lors des précédentes législatures et cette année encore, lors les
travaux de commission, nous avons mis le doigt sur l’évolution des groupes 31.
En l’occurrence, le mécanisme de gestion, même s’il est structuré de la base au
sommet, ne nous permet pas, quand nous étudions le budget en commission, de
mettre le doigt sur les points pertinents de l’évolution des groupes 31. Cela dit,
nous avons quand même constaté qu’il y avait une maîtrise de ceux-ci dans le
département des affaires culturelles, que les Verts tiennent depuis 1992. La pro-
position des Verts concernant les groupes 31 sera faite au mois de janvier: nous
proposerons de verrouiller les groupes 31, en demandant au Conseil administratif
de relayer l’ordre au niveau de l’administration, afin d’arriver à une réelle trans-
parence qui nous permette de maîtriser les groupes 31…

Le président. Excusez-moi, Monsieur Dramé: voulez-vous reprendre la
parole après la pause, ou allez-vous conclure avant?

M. Alpha Dramé. Je vais conclure, Monsieur le président. Aujourd’hui nous
accomplirons notre devoir vis-à-vis des citoyens genevois en votant ce budget.
Ce vote est un acte majeur qui s’inscrit dans la volonté des Verts de permettre aux



citoyens de vivre ensemble dans la durée. Ce parlement nous permet, dans une
contradiction constructive, de mener un débat autour du budget, avant de le voter
pour permettre à la collectivité de fonctionner.

Les Verts ne déposeront pas d’amendement: nous voterons ce budget comme
il se présente. Permettez-moi, avant de terminer, de remercier tous les fonction-
naires de l’administration municipale qui, durant cette période, ont contribué de
manière significative à la préparation de ce document.

4. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

5. Interpellations.

Néant.

6. Questions écrites.

Néant.

Le président. Je suspends nos travaux pour une courte pause. Nous les
reprendrons à 10 h 5.

Séance levée à 9 h 35.
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